                                      Les inscriptions 
Pour que votre enfant soit scolarisé dans l’une des écoles publiques de Bayeux Intercom, pour qu’il déjeune au restaurant scolaire, fréquente les accueils du matin et du soir ou le ramassage scolaire, vous devez l’inscrire, rassembler certains documents, respecter des délais… Mode d’emploi.

° Les inscriptions scolaires

Les inscriptions débutent en avril de l’année précédent la première rentrée de votre enfant.

Si vous souhaitez que votre enfant effectue sa scolarité dans une école publique de Bayeux Intercom, vous devez l’inscrire en vous présentant :

· Soit au Service Enseignement de Bayeux Intercom
· Soit directement dans la commune du lieu de votre résidence principale. Pour les habitants de Bayeux, venir directement à Bayeux Intercom

· Pièces justificatives à fournir

· Un justificatif de domicile (quittance EDF, de loyer ou acte de propriété)
· La copie de votre livret de famille ou un extrait d’acte de naissance
· En cas de divorce ou de décision judiciaire attribuant l’autorité parentale, la copie de cette décision
· La fiche d’inscription à télécharger (mettre le document)
· La demande de dérogation le cas échéant (demande d’inscription hors carte scolaire, voir ci-dessous)

· Détermination de l’école

Le territoire intercommunal est découpé en secteurs scolaires. L’adresse de la famille détermine le rattachement à l’école indiquée :

· Sectorisation au sein de la ville de Bayeux = mettre la carte des secteurs Bayeux
· Sectorisation des autres communes = mettre la carte des secteurs

· Pour demander une dérogation

Pour les familles domiciliées au sein de Bayeux Intercom :

Si la famille souhaite que l’enfant fréquente une autre école que celle prévue dans le cadre des périmètres scolaires, une demande de dérogation motivée doit être jointe au dossier.=mettre le document à remplir

Pour les familles domiciliées hors Bayeux Intercom :
Une demande motivée doit être jointe au dossier. Celle-ci comporte une partie à faire remplir par le Maire de la commune de résidence ou le Président de la Communauté de communes si la commune a transféré la compétence enseignement.
Le Conseil communautaire de Bayeux Intercom délibère chaque année le montant de la participation financière aux dépenses de fonctionnement des écoles qui sera demandée à la commune ou Communauté de commune de résidence.

Les demandes de dérogation sont étudiées chaque année dans le cadre d’un groupe d’élus communautaires issus de la commission enseignement. 

· Certificat d’inscription

Un certificat d’inscription est alors délivré aux parents.

· Visite auprès de l’école déterminée par le certificat d’inscription

Le Directeur de l’école procède à l’admission de votre enfant au sein de l’établissement scolaire.
L’inscription de votre enfant est enregistrée par le Directeur sur présentation :

· Du certificat d’inscription 
· Du livret de famille ou d’un extrait d’acte de naissance
· En cas de divorce ou de décision judiciaire attribuant l’autorité parentale, la copie de cette décision
· Du carnet de santé attestant que l’enfant a bien reçu toutes les vaccinations obligatoires

En cas de changement d’école, un certificat de radiation rédigé par le Directeur de l’école d’origine est à présenter au nouveau Directeur. 


	° Les inscriptions à la restauration scolaire

Si vous souhaitez que votre enfant déjeune au restaurant scolaire, une fiche d’inscription doit être impérativement remplie et retournée au service enseignement.
= mettre la fiche d’inscription.
= mettre le règlement intérieur

° Les inscriptions aux accueils du matin, du soir, de l’étude surveillée et au ramassage scolaire

Si vous souhaitez que votre enfant fréquente l’accueil du matin et/ou du soir (garderie ou étude surveillée), une fiche d’inscription doit être impérativement remplie et retournée au service enseignement.





